
ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE
TARIFS TRIMESTRIELS

INSTRUMENT 20 MIN/SEMAINE* 65 € 135 €

INSTRUMENT 30 MIN/SEMAINE* 100 € 205 €

SURVILLIERS EXTÉRIEURS

INSTRUMENT 45 MIN/SEMAINE* 140 € 295 €

INSTRUMENT 1 H/SEMAINE* 185 € 380 €

MAO (cours collectif) 2H/SEMAINE 80 € 205 €

CHORALE 
« LES VOIX DE L’YSIEUX » 55 € 80 €

ATELIER MUSIQUES ACTUELLES 55 € 80 €
ENSEMBLE INSTRUMENTAL 

(ATELIER ISOLÉ) 55 € 80 €

• Un bulletin d’inscription doit être rempli pour commencer le 1er cours
• Tout trimestre commencé est dû. Le paiement se fait par trimestre (1er trimestre : septembre, octobre, 

novembre, décembre / 2ème trimestre : janvier, février, mars / 3ème trimestre : avril, mai, juin) 
• Paiement en espèces, chèque à l’ordre de : RR culturelle de survilliers, carte bancaire, Portail Famille, 

virement, prélèvement, Pass’Agglo Culture. 

Mairie de Survilliers
3, rue de la Liberté
95470 Survilliers
www.survilliers.fr

Service culture 
culture@mairiesurvilliers.fr
Téléphone
01 34 68 16 85

ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE
TARIFS ANNUELS

*Chaque module comprend la formation musicale.

FORMATION MUSICALE 20 € 35 €



Pass’agglo 
Sport et Culture

Rentrée 2023 - 2024

Inscriptions et réservations sur roissypaysdefrance.fr

Ouverture du dispositif  
dès le 1er juin 2023
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Une aide de 50 € pour chaque Pass’agglo. 
Les Pass’agglo Sport et Culture sont 
cumulables entre eux !


